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 n° 272 892 du 18 mai 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître I. SIMONE 

Rue Stanley 62 

1180 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 juillet 2021, par X, X, X et X, qui déclarent être de nationalité arménienne, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de 

séjour, prise le 21 avril 2021 et l'ordre de quitter le territoire, pris le 20 avril 2021 pour le premier et second 

requérant, pris le 21 avril 2021 pour le troisième et quatrième requérant. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 7 mars 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 18 mars 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 11 avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 4 mai 2022. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me I. SIMONE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me I. 

SCHIPPERS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré la demande d'autorisation de séjour, 

introduite par les parties requérantes, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980), irrecevable, estimant que « Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle ». Les second, troisième et quatrième actes attaqués consistent en des ordres de quitter 

le territoire. 

 

 

2.1. Dans la requête introductive d’instance, les parties requérantes prennent un moyen unique de la 

« Violation des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes 
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administratifs, des articles 9bis et 62 de la loi du 15.12.1980, violation du principe de l’erreur manifeste 

d'appréciation, violation du principe suivant lequel l'Office des Etrangers doit prendre en considération 

l'ensemble des éléments pour statuer, violation des articles 3 et 8 de la CEDH ». 

 

2.2.1. Lors de l’introduction du présent recours, les filles des requérants, au nom desquels ils agissent en 

qualité de représentants légaux, avaient atteint l’âge de la majorité. Or, le Conseil d’Etat a jugé que « hors 

le cas particulier de la représentation des incapables, un requérant ne peut agir pour compte d'autrui et il 

ne lui appartient pas de faire valoir des intérêts autres que les siens » (C.E., 3 juillet 2002, n° 108.713). 

Par ailleurs, ces enfants majeurs n’ont pas introduit de recours, en leur nom personnel, contre les actes 

attaqués. 

 

2.2.2. Le recours semble donc irrecevable en ce qu’il est introduit par les requérants, au nom de leurs 

filles majeures, à l’égard de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour, et des 

ordres de quitter le territoire, pris à l’encontre de ces enfants majeurs. 

 

3.1.1. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique 

ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si 

des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous 

deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Le Conseil souligne que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, 

dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins 

tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui 

est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de 

pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet. 

 

3.1.2. En l’espèce, il ressort de la motivation du premier acte attaqué que la partie défenderesse a pris en 

considération les éléments invoqués par les requérants, dans leur demande d’autorisation de séjour, et a 

exposé les raisons pour lesquelles elle a considéré, dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, que 

ceux-ci ne pouvaient suffire à justifier l’existence de circonstances exceptionnelles dans leur chef. Il en 

est notamment ainsi de la longueur du séjour des requérants et de leur intégration, des perspectives 

professionnelles de la requérante, de la scolarité des enfants , des problèmes de santé du requérant et 

de l’absence d’attaches avec leur pays d’origine. Cette motivation n’est pas utilement contestée par les 

parties requérantes. En effet, l’argumentation des parties requérantes n’a en réalité d’autre but que 

d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments du dossier à celle de la partie 

défenderesse, ce qui excède manifestement ses compétences dans le cadre du contrôle de légalité qu’il 

exerce au contentieux de l’annulation. 

 

3.2. S’agissant, en particulier, de la longueur du séjour des requérants et de leur intégration, la partie 

défenderesse a tenu compte des éléments invoqués à l’appui de leur demande d’autorisation de séjour, 

et a suffisamment motivé le premier acte attaqué, en estimant que ces éléments ne constituaient pas une 

circonstance exceptionnelle, au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, dès lors qu’ils 

n’étaient pas révélateurs d’une impossibilité de retourner, au moins temporairement, au pays d’origine 

pour obtenir l’autorisation de séjour. Cette motivation n’est pas utilement contesté par les parties 

requérantes. Le Conseil estime que cette motivation lui permet suffisamment de comprendre pourquoi la 

partie défenderesse a estimé que ces éléments ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle et 

que, en l’espèce, exiger davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les 

motifs des motifs de sa décision, ce qui excède son obligation de motivation. En outre, le Conseil n’était 

nullement tenu à procéder à une balance des intérêts. 
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Au demeurant, le Conseil souligne que si l’introduction d’une demande d'autorisation de séjour en 

application de l’article 9bis précité donne effectivement lieu à un double examen de la part de l'autorité, à 

savoir la recevabilité de la demande en Belgique eu égard aux circonstances exceptionnelles invoquées, 

et ensuite, le cas échéant, les motifs même de l’octroi du droit de séjour, elle rappelle que l’étape de la 

recevabilité conditionne celle de l’examen au fond. Dans cette perspective, si en théorie un même fait 

peut être examiné au titre de circonstance exceptionnelle et de motif de séjour, il n’en demeure pas moins 

que ne sont pas des circonstances exceptionnelles les éléments de fond qui pourraient justifier l’octroi de 

l’autorisation de séjour mais sans empêcher l’introduction de la demande en pays étranger. La partie 

défenderesse a dès lors pu valablement estimer, sans être contredite de manière concrète sur ce point, 

que la longueur du séjour et l’intégration en Belgique ne constituent pas des circonstances exceptionnelles 

au sens de l’article 9bis précité car on ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient un déplacement 

à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation de séjour sollicitée. 

 

3.3. Quant à la volonté de travailler de la requérante, la partie défenderesse a suffisamment tenu compte 

des éléments invoqués par le requérant et la motivation de l’acte attaqué est suffisante sur ce point, dès 

lors que, non seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne 

constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (dans le même sens : C.E., arrêt n°157.962 du 26 

avril 2006), mais encore même l’exercice d’un quelconque travail, sans posséder les autorisations 

requises à cet effet (dans le même sens : C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) – et a fortiori 

l’obtention d’une promesse d’embauche -, ne doivent pas être analysés per se comme une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine. Il a déjà 

été jugé dans un cas similaire que ne constituait pas une telle circonstance, l'intégration 

socioprofessionnelle d’un étranger, spécialement alors que la signature d’un contrat de travail était 

subordonnée à la régularité ou à la longueur de son séjour (C.E., arrêt n°125.224 du 7 novembre 2003). 

En outre, le Conseil relève que si la requérante a été autorisée à travailler pendant l’examen de sa 

demande de protection internationale, tel n’est plus le cas à l’heure actuelle. 

 

3.4. S’agissant des études des filles des requérants, le Conseil constate que la partie défenderesse a bien 

tenu compte des éléments invoqués à cet égard et a pu valablement relever que « Les intéressés 

invoquent également la scolarité de leurs deux filles et fournissent, à l’appui de leurs dires, plusieurs 

documents dont des attestations de fréquentation scolaire, les relevés de notes, le certificat 

d'enseignement secondaire supérieur, le certificat de langue : français . Ils ajoutent que leur fille [K.] est 

inscrite, en soins infirmiers pour l’année 2020-2021 et qu’il s'agit d'un métier en pénurie. Notons que cet 

élément ne saurait constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au 

pays d’origine ou de résidence à l'étranger. En effet, les filles sont d’une part majeures et ne sont donc 

plus soumis à l’obligation scolaire. D’autre part, elles ont elles-mêmes continuées à s’inscrire aux études, 

sachant qu’elles n’étaient admises au séjour précaire sur le territoire, limité à la durée d’étude de leur 

demande d'asile. C’est donc en connaissance de cause que les requérantes se sont inscrites aux études, 

sachant pertinemment que celles-ci risquaient d'être interrompues par une mesure d’éloignement en 

application de la Loi du 15.12.1980. Ajoutons pour le surplus qu’une procédure spéciale est prévue pour 

une demande d’autorisation de séjour étudiant sur le territoire du Royaume (article 58 de la loi du 

15.12.1980). Dès lors, cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle dans le cadre de 

l’article 9bis ». Les parties requérantes ne contestent pas utilement ces constats. La circonstance que les 

filles des requérants ont suivi leurs parents et ont introduit des demandes de protection internationale 

n’entame en rien ces constats. 

 

3.5. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que 

l’accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent n’oblige pas l’étranger à 

séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique seulement qu’il doit s’y rendre 

temporairement pour y accomplir les formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps des courts 

séjours en Belgique. Il en découle qu’en principe, cet accomplissement ne constitue pas une exigence 

disproportionnée puisqu’il n’est imposé à l’étranger qu'une formalité nécessitant une séparation 

temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être 

autorisé au séjour plus de trois mois (dans le même sens : CE, n°165.939 du 14 décembre 2006). La 

violation alléguée de l’article 8 de la CEDH ne semble, dès lors, nullement démontrée en l’espèce. 

 

3.6. S’agissant de l’état de santé du requérant, le Conseil constate que la partie défenderesse a bien tenu 

compte des éléments invoqués à cet égard dans la demande d’autorisation de séjour des requérants et 

en particulier du certificat médical du 10 janvier 2020 et a pu valablement relever que « Les intéressés 

invoquent, au titre de circonstances exceptionnelles, les problèmes médicaux de Monsieur [S.G.] et 
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fournissent les certificats médicaux types de l’Office des étrangers du 05.10.2018 et du 10.01.2020, le 

certificat médical d'urgence du 06.08.2019, le schéma thérapeutique du 10.01.2020, l’attestation ISOSL 

du 16.03.2017, la copie prescription du 10.01.2020. Tout d'abord, il convient de rappeler « que c’est à 

l'étranger qui revendique l’existence de circonstances destinées à éclairer la situation médicale dont il 

entend se prévaloir à l’appui d’une demande d’autorisation de séjour de fournir des éléments susceptibles 

d’établir la réalité de ces circonstances » (C.C.E. arrêt du 23.06.2016). Et, force est de constater que les 

documents précités ne contiennent pas des informations récentes et actuelles quant à l’évolution de la 

santé de monsieur [S.]. Les intéressés ne nous démontrent pas qu’ils seraient actuellement dans 

l’impossibilité de voyager en raison de l'état de santé, nous ne pouvons retenir cet argument comme 

circonstances exceptionnelles rendant difficile ou impossible un retour au pays d’origine afin d’y lever les 

autorisations nécessaires. Rappelons encore que « la partie défenderesse n’est pas tenue de solliciter 

des informations complémentaires auprès de la requérante, cette dernière étant tenue de les produire de 

sa propre initiative ». (C.C.E. arrêt n° 170 345 du 21.06.2016). S’agissant d’une procédure dérogatoire, la 

présente demande d’autorisation de séjour basée sur l’article 9bis de la loi du 15.12.1980 doit donc « être 

suffisamment précise et étayée, voire actualisée si nécessaire ». (C.C.E. arrêt n° 183 231 du 28.02.2017). 

Dès lors, nous ne pouvons retenir cet argument comme circonstances exceptionnelles rendant difficile ou 

impossible un retour au pays d’origine afin d’y lever les autorisations nécessaires. Rappelons enfin que 

la question de l’existence de circonstances exceptionnelles s'apprécie à la lumière des éléments dont 

nous avons connaissance au moment où nous statuons sur la demande d'autorisation de séjour et non 

au moment de l’introduction de la demande (C.E., 23 juil.2004, n° 134.137 ; du 22 sept.2004, n° 135.258 

; 20 sept.2004, n°135.086). Aucune circonstance exceptionnelle n’est donc établie.». Les parties 

requérantes restent en défaut de contester utilement cette motivation dès lors qu’elles se bornent à 

rappeler les éléments qu’elles ont invoqué à l’appui de leur demande d’autorisation de séjour et à prendre 

le contrepied de la décision querellée et tentent d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation 

des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de 

démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation par celle-ci à cet égard, quod non en l’espèce. 

 

3.7. En outre, le Conseil rappelle que l’article 3 de la CEDH ne saurait être violé dès lors que les parties 

requérantes n’apportent aucune preuve personnelle que les parties requérantes pourraient "réellement" 

et "au-delà de tout doute raisonnable" encourir, en cas de retour dans leur pays, un traitement prohibé 

par cette disposition. Cette disposition requiert en effet que les parties requérantes prouvent la réalité du 

risque invoqué par « des motifs sérieux et avérés ». Leurs allégations doivent être étayées par un 

commencement de preuve convaincant, et le Conseil rappelle « qu’une simple possibilité de mauvais 

traitements n’entraîne pas en soi une infraction à l’article 3 de la Convention » (Cour. eur. D.H., arrêt 

Vilvarajah et autres c. Royaume – Uni du 30 octobre 1991, § 111 ; C.C.E., 20 juin 2008, n°12 872). Or, 

en l’espèce, les parties requérantes restent en défaut de démontrer in concreto un risque de traitements 

inhumains et dégradants, en cas de retour dans leur pays d’origine. 

 

4. Il résulte de ce qui précède que le moyen ne semble pas fondé. 

 

5. Quant aux ordres de quitter le territoire, qui constituent les second, troisième et quatrième actes 

attaqués par le présent recours, le Conseil observe qu’ils ne font l’objet d’aucune contestation spécifique, 

en telle sorte qu’aucun motif n’apparaît susceptible d’entraîner l’annulation de ces actes. 

 

6. Entendue, à sa demande expresse, à l’audience du 4 mai 2022, la partie requérante souligne l’état de 

santé de Monsieur, et qu’il a produit un certificat médical type du 10 janvier 2020 à l’appui de sa demande 

introduite le 8 mai 2020. Elle souligne le risque d’atteinte pour la vie de Monsieur et un risque de violation 

de l’article 3 de la CEDH. Elle estime également qu’il y a une guerre en Arménie. 

 

Il convient de relever que cette critique, qui se borne à rappeler les éléments invoqués à l’appui de la 

demande, prend le contrepied de la motivation des actes attaqués et n’énerve en rien le raisonnement 

développé dans l’ordonnance adressée aux parties, et reproduite supra. Relevons, qu’ainsi que l’a plaidé 

la partie défenderesse à l’audience, que la décision a été prise en avril 2021, et qu’il appartenait à la partie 

requérante d’actualiser sa demande et que la partie défenderesse ne devrait pas parcourir le dossier à la 

recherche d’autres certificats médicaux type qui auraient été déposés précédemment, d’autant plus que 

ces certificats ne mentionnent pas la situation actuelle de la partie requérante. S’agissant de la « guerre » 

en Arménie, relevons que cet élément n’est nullement étayé et démontré. 

 

7. Il résulte de tout ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit mai deux mille vingt-deux par : 

 

Mme M. BUISSERET, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A.D. NYEMECK M. BUISSERET 

 


